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Chères Saclasiennes, 
chers Saclasiens,

En juin, nos enfants ont 
été à la fête !
Des spectacles leur ont 
été offerts par l'association 
Salioclitae ; d'autres ont été 
présentés par les élèves, 
accompagnés de leurs 
enseignants, pour le plus 
grand bonheur des parents.
Ils ont également pu 
profiter des animations de 
la Fête de la pêche, où ils 

ont découvert le plaisir de taquiner le goujon !

À la kermesse des écoles, organisée par l'association 
des parents d'élèves en partenariat avec la mairie, 
jeux, rires et bonne humeur étaient au rendez-vous 
pour le plus grand plaisir de tous.

Après des vacances bien méritées, ils retrouveront à 
la rentrée de beaux projets conçus pour eux.

Dès septembre, un Conseil municipal des jeunes 
verra le jour à l'initiative de la municipalité. Porté par 
Thierry Kummel, conseiller délégué à la jeunesse, 
en lien avec l'équipe enseignante de notre école 
élémentaire, ce beau projet constituera à la fois une 
initiation à la citoyenneté, un espace de parole et 
un lien privilégié avec la vie locale. Une première à 
Saclas !

Par ailleurs, une classe de neige sera proposée aux 
élèves de CM1 et de CM2. À l'initiative de M. Brodiez 
et de son équipe, le conseil municipal a délibéré 
afin d'acter sa participation au financement de cette 
heureuse initiative.
Nous n'oublions pas nos seniors, qui ont pu participer 
à une magnifique sortie au château de Chenonceau, 
organisée par le CCAS.
Avec plus de 600 participants, la marche dînatoire 
du Club ADO a été un véritable succès. Merci aux 
organisateurs pour leur engagement.
Alors que l'été s'installe, les vagues de chaleur 
risquent de se succéder. Effet désormais avéré du 
changement climatique, ces épisodes extrêmes 
seront de plus en plus fréquents et nous devons 
nous préparer à y faire face, tout en veillant aux 
plus fragiles de nos concitoyens. En lien avec 
l'ADMR et les infirmières, la mairie a mis en place 
une procédure de contact des personnes isolées 
et vulnérables. N'hésitez pas à nous signaler toute 
personne qui vous semblerait en difficulté.
Mais l'été sera aussi le temps que beaucoup 
attendent avec impatience : celui des vacances, 
du repos, des voyages et, bien entendu, du grand 
rendez-vous annuel de la Fête nationale.  
Le 11 juillet, nous vous attendons nombreux pour 
parcourir les rues de Saclas et assister ensuite à un 
magnifique spectacle pyrotechnique.

Bel été à toutes et à tous !

Fabrice JAOUEN 
Maire de Saclas

• ÉDITO •

Danielle PÉCHIN
1ère adjointe déléguée aux affaires 
sociales, CCAS, écoles, culture et 
animation
reçoit sur rendez-vous

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE MERCREDI 29 AVRIL 2026

Le procès-verbal précédent est approuvé 
à l’unanimité. 
Compte-rendu des décisions du Maire : 
néant

1- Budget commune : Compte 
Financier Unique 2025
Excédent de fonctionnement de      	
741 799.92 €
Déficit d’investissement de            	
390 931.12 €     
Soit un excédent total pour l’exercice 
2025 de 350 868.80 €
Vote : unanimité (M. le Maire ne prend 
pas part au vote)

2- Budget commune : affectation 
des résultats 2025
Décide à l’unanimité d’affecter les 
résultats de la manière suivante :
Compte 002   :     359 370.10 €
Compte 001   :  - 390 931.12 €
Compte 1068 :    382 429.82 €

3- Vote des taux des taxes 
locales	 
Pour l’année 2026 les taux suivants aux 
impôts directs locaux : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 
36.33 %  
Taxe foncière sur les propriétés non 
bâties :	 50.00 % 
Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés 
non affectés à l'habitation principale :  
11.95 %
Vote : unanimité

4- Budget commune : budget 
primitif 2026
Dépenses d’investissement :  
1 139 828.26 €
Recettes d’investissement :          
1 139 828.26 €            
Dépenses de fonctionnement :      
1 926 006.75 €
Recettes de fonctionnement :       
1 926 470.10 €	
Vote : unanimité

5- Budget annexe O.C.C. : Compte 
Financier Unique 2025
Il prend en compte les opérations à 
caractère commercial et présente 
l’avantage pour la commune de 
récupérer la T.V.A.
Excédent de fonctionnement de         	
26 344.80 €
Excédent d'investissement de   	 38 
071.10 €                          
soit un excédent total pour l’exercice 
2025 de 64 415.90 €      
Vote : unanimité (M. le Maire ne prend 
pas part au vote)

6- Budget annexe O.C.C. : 
affectation des résultats 2025
Décide à l’unanimité d’affecter les 
résultats de la manière suivante :

Compte 001   :  +  38 071.10 €
Compte 002   :  +  26 344.80 € 

7- Budget annexe O.C.C. : budget 
primitif 2026
Dépenses d’investissement :      
1 058 831.07 €
Recettes d’investissement   :      
1 058 831.07 €
Dépenses de fonctionnement :     158 
712.26 €
Recettes de fonctionnement   :     158 
712.26 €
Vote : unanimité

8- Désignation d’un référent 
déontologue
Madame Stéphanie SALON (épouse 
STRINGARO) est désignée, à l’unanimité, 
référent déontologue pour la durée du 
mandat

9- Création d’une commission 
générale et désignation des 
membres
Il est décidé à l’unanimité la création 
d’une commission générale instance 
consultative chargée de préparer les 
travaux en amont du Conseil municipal, 
présidée par le Maire et composée de 
tous les membres du conseil. Elle sera 
chargée d’examiner toute question 
relevant de la gestion et des politiques 
communales, notamment dans les 
domaines suivants : environnement, 
jeunesse, vie associative, travaux, voirie 
et aménagement, et, plus généralement, 
toute question d’intérêt communal.

10- Désignation des membres de la 
CLECT
DÉSIGNE par 19 voix 
TITULAIRE : Fabrice JAOUEN	  
SUPPLÉANT : Julie DUPERRON

11- Cession parcelle AE n°997 dite « 
sente Favier »
Annule et remplace la délibération 2026-
01-005bis du 26 janvier 2026 Suite 
erreur matérielle
Considérant qu’une erreur matérielle 
s’est glissée dans la délibération 
susvisée, portant sur le numéro 
cadastral de la parcelle concernée, étant 
en réalité cadastrée : Section AE numéro 
997, située 19, rue de Gittonville pour 
une surface de 68 m2 qui ne concerne 
qu’un seul propriétaire. Le Conseil se 
déclare favorable, à l’unanimité, à la 
cession de la parcelle AE N°997 Sente 
Favier située 19, rue de Gittonville pour 
une contenance de 68 m2 prix de vente 
à 2 000 €.

12- Cession de la parcelle AK n°998 
au droit de la parcelle AK 801
Annule et remplace la délibération 2026-
01-006bis du 26 janvier 2026 Suite 
erreur matérielle
Considérant qu’une erreur matérielle 

s’est glissée dans la délibération 
susvisée, portant sur le numéro 
cadastral de la parcelle concernée, étant 
en réalité cadastrée : Section AK N° 
998 située 9, rue de L’Orme pour une 
surface de 62 m2 qui ne concerne qu’un 
seul propriétaire. Le Conseil se déclare 
favorable, à l’unanimité, à la cession de 
la parcelle AK N°998 située 9, rue de 
l’Orme pour une contenance de 62 m2 
prix de vente à 2 000 €.

13- Cessions parcelles ad 439 et ad 
440 au droit de la parcelle ad n°93
Annule et remplace la délibération 2026-
01-007bis du 26 janvier 2026 Suite 
erreur matérielle
Considérant qu’une erreur matérielle 
s’est glissée dans la délibération 
susvisée, portant sur le numéro 
cadastral des parcelles concernées, 
étant en réalité : Section AD N°439 
pour une contenance de 150 m2 et 
AD N°440 pour une contenance de 
92 m2 situées ruelle des Crosnes qui 
ne concernent qu’un seul propriétaire. 
Le Conseil se déclare favorable, à 
l’unanimité, à la cession des parcelles 
AD N°439 de 150 m2 et AD N°440 pour 
92 m2 situées ruelle des Crosnes prix 
de vente à 2 000 €.

14- Délibération portant 
modification de la délibération 
n°2026-03-001 du 30 mars 2026 
en partie
A/ Désignation des délégués au 
Syndicat Intercommunal du Transport 
Sud Essonne
CONSIDERANT qu’en l’absence de 
statuts, c’est l’arrêté préfectoral n°2016-
PREF.DRCL/899 du 1er décembre 
2016 qui prévaut et indique que 
chaque commune ou établissement de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre est représenté par deux délégués 
titulaires, 
Les dispositions relatives au Syndicat 
Intercommunal du Transport Sud-
Essonne sont annulées dans la 
délibération 2026-03-001 du 30 mars 
2026 et remplacées comme suit :
A – Syndicat Transport Sud-Essonne
Sont élus en qualité de délégués 
titulaires par 19 voix 
Mme Myriam REBUT et M. Laurent 
DUPONT 
Les autres dispositions de la délibération 
n°2026-03-001, notamment celles 
relatives aux syndicats SIÈGE et 
S.I.4.R.P.B, demeurent inchangées.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 20H54
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Julie 
DUPERRON

Adjointe 
déléguée 

aux finances, 
commerces et 

économie locale
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FERMETURES  
EXCEPTIONNELLES 

En raison de la période estivale,  
les bureaux de la Mairie et de France 
Services seront exceptionnellement 

fermés les samedis des mois  
de juillet et août 2026.

Reprise des permanences du samedi  
à compter du 5 septembre 2026.

La Vie Saclasienne - Journal municipal de la ville 
de Saclas  • Directeur de la publication et de la 
rédaction : Fabrice JAOUEN • Conception graphique, 
rédaction et réalisation : Myriam REBUT • 
Coordination : Valentine PIOGER, Danielle PÉCHIN 
• Relecture : Sylvie Brunet et Marianne Dorval • 
Distribution : les Services Techniques municipaux

Fermeture estivale de la bibliothèque municipale
La bibliothèque municipale sera fermée pendant la 
période estivale, du 6 juillet au 31 août inclus. 
La réouverture est prévue le mardi 1er septembre.

Le Transport Sud Essonne (TSE) vous 
informe que les inscriptions en ligne à la 
carte Scol'R pour les circuits spéciaux 
scolaires sont ouvertes.
Renouvellement ou 1ère demande :
Rendez-vous sur : https://ts.iledefrance-
mobilites.fr
Si vous possédez déjà un compte, merci de 
ne pas en créer un nouveau. En cas d'oubli 
de votre mot de passe, utilisez la rubrique « 
Identifiant ou mot de passe oublié ? ».
Pensez à effectuer vos démarches avant 
le 31 juillet 2026 afin d'éviter les frais de 
dossier supplémentaires de 20 €.
Les paiements par chèque doivent être 
libellés à l'ordre de « CARTE SCOL'R TSE » 
en précisant au dos le nom et le prénom de 
l'élève concerné.  

Les espèces ne sont pas acceptées.
La carte Scol'R sera envoyée par courrier 
après réception du règlement.
Nouveauté 2026-2027
Les collégiens et lycéens inscrits aux 
circuits spéciaux scolaires pourront 
bénéficier du forfait imagineR Scolaire à 
tarif préférentiel (38,53 € + 8 € de frais 
de dossier), permettant des déplacements 
illimités dans toute l'Île-de-France.
Le dispositif de remboursement du forfait 
imagineR Junior est maintenu pour les 
détenteurs de la carte Scol'R Junior.
Pour toute question contactez le TSE :
• Par téléphone au 01 64 92 00 23
• Par courriel : contact@
transportsudessonne.fr

INSCRIPTIONS AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 2026/2027

M. Brodiez, directeur de l’école élémentaire Serge Lefranc, a le plaisir de partager cette magnifique 
photo de classe réalisée dans des conditions exceptionnelles. Prise en vue aérienne, l’image révèle une 
composition originale et émouvante : le mot « Saclas » a été soigneusement formé par l’ensemble des 
élèves, du CP au CM2, réunis main dans la main. Cette mise en scène symbolique illustre à la fois la 
cohésion, la solidarité et l’esprit d’école qui animent les enfants et l’équipe pédagogique.
Un souvenir marquant qui restera sans doute gravé dans les mémoires de cette année scolaire.

Saclas en lettres humaines :  
une photo de classe inoubliable !
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Les permanences des Restaurants du Cœur se 
déroulent le lundi, de 13h30 à 15h, à la salle 
communale (située près des pompiers), 

Prochaine permanence le 6 juillet 2026
--

Les Restaurants du cœur seront fermés 
pour la période estivale du lundi 13 juillet 

au dimanche 13 septembre. 
Reprise le lundi 14 septembre

PERMANENCE 
À SACLAS

PERMANENCE  
À SACLAS

Les permanences de la Croix-Rouge à Saclas 
se déroulent chaque 2e lundi du mois de 10h à 
11h30 en mairie. Les bénévoles assurent une 
distribution de denrées pour certaines familles 
dans le besoin.

Prochaine permanence,  
le lundi 13 juillet 2026

Renseignements en mairie : 01 69 58 88 00

Vous partez bientôt en vacances ?
Pendant toute absence prolongée de votre 
domicile, vous pouvez vous inscrire à l’opé-
ration tranquillité vacances. Les services 
de police ou de gendarmerie se chargent 
alors de surveiller votre logement. Des 
patrouilles sont organisées pour passer 
aux abords de votre domicile. Vous serez 
prévenu en cas d’anomalies (dégradations, 
cambriolage ...).
Comment s’inscrire ?
--> utiliser le service en ligne : www.
service-public.fr/particuliers/vosdroits/
F34634
Votre inscription peut être effectuée 45 
jours à l’avance et au plus tard 3 jours avant 
votre départ, voir la veille du départ si votre 
logement dépend de la gendarmerie
--> Ou vous rendre en commissariat de 
police ou en brigade de gendarmerie.
Adressez-vous au commissariat de Police 
d’Étampes ou aux Brigades de Gendar-
merie d’Étampes, Angerville, Méréville ou 
Dourdan.
Partez tranquille !

CANICULE, FORTES CHALEURS : PROTÉGEZ-VOUS AVANT LES PREMIERS EFFETS

Les vagues de chaleur en France 
deviennent de plus en plus précoces, 
fréquentes, intenses et durables. 
Notre région a récemment connu 
des niveaux de vigilance orange et 
rouge avec plusieurs jours de fortes 
températures. 
Ces épisodes ont des conséquences 
directes sur la santé : déshydratation, 
maux de tête, vertiges, crampes et 

fatigue importante. Cette fatigue peut 
diminuer la vigilance et augmenter les 
risques d’accidents au quotidien. 
Pendant les vacances d’été, les 
fortes chaleurs favorisent les activités 
aquatiques, ce qui accroît le risque de 
noyade, notamment chez les jeunes 
enfants. Il est donc essentiel de 
surveiller les enfants en permanence, 
de respecter les consignes de 
sécurité, de tenir compte de son 
état de santé avant de se baigner et 
d’éviter les baignades en solitaire. 
Pour se protéger lors des épisodes de 
canicule, il est recommandé de : 
- boire régulièrement de l’eau ; 
- rester dans des endroits frais et - 
limiter les sorties aux heures les plus 
chaudes ; 
- privilégier les activités physiques 
modérées ; 
- adopter une alimentation légère et 
éviter l’alcool. 
Enfin, une attention particulière doit 
être portée aux personnes âgées, 
isolées ou en situation de handicap, 
plus vulnérables à la chaleur. Elles 
sont encouragées à s’inscrire sur le 
registre communal afin de bénéficier 
d’un accompagnement en cas de 
canicule.

Pendant les fortes chaleurs

Protégez-vous

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

Fermez les volets  
et fenêtres

Évitez  
l’alcool

RESTEZ AU FRAIS 
chez soi ou dans un lieu rafraîchi 

BUVEZ DE L’EAU
sans attendre d’avoir soif 

D
T

08
-3

38
-2

3A
 –

 
     

Mouillez-vous  
le corps

Privilégiez  
les activités douces

Mangez frais  
et équilibré

Prenez des nouvelles 
des plus fragiles

Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66* (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule
*  Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits.  

Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.
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Une page se tourne : Merci 
pour ces 22 années de Krav 
Maga !
Chers élèves, chers amis,
Après 22 années passées sur les 
tatamis à enseigner le Krav Maga, 
le moment est venu pour moi de 
prendre ma retraite sportive. C’est 
une décision teintée d'émotion, 
mais je repars la tête haute et 
le cœur plein de souvenirs inou-
bliables.
À mes élèves : ma plus grande 
fierté
Je tiens à vous adresser un im-
mense merci. Merci pour votre 

confiance, votre rigueur, votre 
sueur et votre bonne humeur. Au-
delà des techniques de self-dé-
fense, ce qui m'a le plus marqué 
durant toutes ces années, c’est la 
formidable cohésion qui a régné 
au sein du club. Nous avons su 
créer une véritable famille, où l'en-
traide, le respect et la solidarité 
n'étaient pas de vains mots. Vous 
voir progresser et vous dépasser 
a été ma plus belle récompense.
Un grand merci à la municipa-
lité
Rien de tout cela n’aurait été pos-
sible sans un soutien institutionnel 
fort. Je tiens à remercier chaleu-

reusement Monsieur le Maire ainsi 
que toute l'équipe municipale pour 
nous avoir accueillis et mis à dis-
position ces locaux tout au long 
de notre parcours. Grâce à votre 
soutien, nous avons pu pratiquer 
notre discipline dans de bonnes 
conditions.
Ce n'est qu'un au revoir...
Rassurez-vous, je ne raccroche 
pas complètement les gants ! Si 
je quitte les cours réguliers, je 
continuerai à organiser des stages 
ponctuels. Ce sera l'occasion 
idéale de nous retrouver, de conti-
nuer à partager notre passion et 
de perfectionner nos techniques 
ensemble.
Une nouvelle aventure com-
mence, mais l'esprit du Krav 
Maga reste en nous.
Prenez soin de vous, continuez à 
vous entraîner avec la même fer-
veur, et à très vite sur les tatamis !

Avec toute mon amitié et ma gra-
titude.

Bruno Toussard

10

Message du Président de l'association KRAV MAGA
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BRASSERIE MOREL
Fabrication de bière artisanale

6 bis avenue Jean-Jaurès
91690 Saclas

www.brasserie-morel.fr
brasseriemorel@gmail.com

0616740608

Les com
m

erces
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AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
Enquête publique portant sur la cession préalable à 

l'aliénation  
de portions de chemins ruraux

 
Par arrêté n°70/2026 en date du 12 juin 2026, le Maire 
de la commune de Saclas a ordonné l'ouverture d'une 
enquête publique portant sur l'aliénation des chemins 
suivants : 
- Parcelle AE n°997 pour une contenance de 68 m2 
Sente Favier, située 19, rue de Gittonville, déclassée par 
délibération 2026-01-002 du 26/01/2026 
- Parcelle AK n°998, pour une contenance de 62m2, située 
9, rue de l'Orme déclassée par délibération 2026-01-002 
du 26 janvier 2026 
- Parcelles AD n°439 pour une contenance de 150m2 et 
AD n°440 pour une contenance de 92m2 situées ruelle 
des Crosnes, déclassée par délibération 2026-01-002 du 
26 janvier 2026. 
Monsieur Joël EYMARD a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur. 
Le dossier d'enquête publique ainsi qu'un registre 
d'enquête seront déposés en mairie de Saclas pendant 
les heures d'ouverture de la mairie, soit de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h du lundi au jeudi et de 13h30 à 16h le 
vendredi, le samedi de 8h à 12h. 
Les observations pourront être adressées par écrit au 
commissaire enquêteur du lundi 14 septembre 2026 jusqu'à 
la clôture de l'enquête, soit le mercredi 30 septembre 2026 
à 17h 
Par courrier à l'adresse : Mairie 19 rue de la Mairie 91690 
SACLAS 
Par mail à l'adresse : urbanisne@mairie-saclas.fr
Le commissaire enquêteur recevra à la mairie : le lundi 14 
septembre 2026 de 9h à 12h ; Le mercredi 30 septembre 
2026 de 14h à 17h 
Toutes informations relatives à l'enquête publique peuvent 
être demandées auprès de Monsieur le Maire de Saclas : 
par courrier ou auprès du service urbanisme



 
 COMMISSAIRES DE JUSTICE  

Pour les permanences, contactez la Maison de Justice 
et du Droit, 1, rue du Coq - 91150 ÉTAMPES - Tél. : 
01.69.92.11.70

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est 
consultable en mairie et sur Internet : www.avocats91.com.  
Palais de Justice, 9, rue des Mazières - 91012 Évry cedex  
Maison de l’avocat, 11, rue des Mazières - 91000 ÉVRY 
Téléphone: 01 60 77 55 51

 CHAMBRE DES NOTAIRES Les consultations de 15 
minutes maximum, destinées aux Essonniens, sont gratuites, 
anonymes et sur rendez-vous. Permanence le mardi 8 sep-
tembre, au 14, rue des Douze Apôtres - 91000 Évry - Tél. : 
01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUD 
ESSONNE sur rendez-vous : Services sociaux, voirie, …  
55, Promenade des Prés à Étampes. Tél. : 01.69.16.14.25

 URGENCES MÉDICALES SAMU 15 - POMPIERS 18
 CHIRURGIEN-DENTISTE Docteur Nadia ABARQI -  

1, boulevard Legrand - 91690 Saclas  
cabinet.dentaire.saclas@gmail.com ou sur Doctolib

 PÉDICURE/PODOLOGUE Mme Élodie GAMBART -  
2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 RÉFLEXOLOGUE Mme Élodie GAMBART - 2, avenue 
Jean-Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 PHARMACIE DE LA JUINE  Mme Mélanie FLEUREAU -  
2, bis av. Jean Jaurès - 91690 Saclas. Tél. : 01 64 95 60 58 
Pharmacie de garde : 32 37 ou le site www.3237.fr 

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile 
et portage de repas 01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infirmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 
01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Élimination des Déchets de la Région 
d’Étampes 
Collectes : emballages, papiers, journaux : le vendredi - Les 
ordures ménagères le mardi. Sortir le bac la veille au soir. 
Collectes encombrants sur rendez-vous : 01 64 56 77 03 
Renseignements : 01 64 94 56 21 - www.sedre91.fr

 ENEDIS Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel 
non surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr) Dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une 
odeur de gaz, un manque de gaz… Contactez ce numéro 
unique qui figure sur les factures : N° vert 0800 47 33 33 
(appel gratuit depuis un poste fixe)

 VÉOLIA Pour tout problème concernant le réseau d’eau, 
7/7 j et 24/24 h au 0969 360 400 (prix d’un appel local). 
Rencontre d’un conseiller sur rendez-vous obligatoire au 
0969 360 400 (prix d’un appel local).

 SUEZ Pour tout problème concernant l’assainissement : 
information, du lundi au vendredi 8h à 19h, le samedi de 8h à 
13h au 09 77 40 84 08 ; en cas d’urgence : 09 77 40 11 42

 MESSES À SACLAS : les messes ont lieu à Saclas, les 
mercredis à 11h, avec le Père Claude TSHEFU HYUTE.

 BIBLIOTHÈQUE DE SACLAS ouverte : le mercredi de 
10h à 12h - Le vendredi de 16h30 à 18h30 - Le samedi de 
10h à 12h. Accès gratuit

 LA POSTE 4 rue Joliot Curie - 91690 SACLAS
Ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30. 
Le samedi de 9h à 12h (bureau fermé le lundi et dimanche). 

 ÉCO-CENTRE (déchetterie) rue de la Gare - 91690 
Saclas - contact@siredom.com - Tél. : 01.69.74.23.50
De septembre à juin : lundi, jeudi, vendredi et samedi :
9h à 12h15 et 13h à 17h - Dimanche et jours fériés : 9h à 12h
Du 1er juillet au 31 août : lundi, jeudi, vendredi et samedi : 
8h à 14h30 - Dimanche et jours fériés : de 8h à 12h
Zone de réemploi du vendredi au dimanche. Mise à disposition 
de compost selon le stock. Conteneur destiné aux textiles.

 PASSAGES BALAYEUSE : mercredi 8 juillet 2026

 DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS 
BUZZ BUSTERS 06 30 77 34 24 - contact@buzzbusters.fr

 COMMUNAUTÉ DE BRIGADE D’ANGERVILLE 
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation)  
Le Mérévillois : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22 - Urgence 17 toute la semaine

 AIDE AUX VICTIMES 
- Violences enfants : 119 (ou sur le site allo119.gouv.fr)
- Violences conjugales : 3919 (ou site arretonslesviolences.gouv.fr)
- Agression, vol, cambriolage, violences physiques, 
sexuelles, harcèlements, cyber malveillances, accidents, 
catastrophes naturelles, ... Composez le 116 006 

Joindre les  
services administratifs de la mairie
Accueil/Salles communales/ 
Logement.............................................................................. 01 69 58 88 00 
France services.............................................................. 01 69 58 88 00
État civil.................................................................................. 01 69 58 88 00
Urbanisme/Élections,  
Affaires militaires........................................................... 01 69 58 88 04
Comptabilité/Aide sociale/ 
Cimetière ............................................................................. 01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/ 
Associations....................................................................... 01 69 58 88 01
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h - 
Vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h -  
Samedi : de 8h à 12h
contact@mairie-saclas.fr - franceservices@mairie-saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous, aux jours et horaires 
d’ouverture de la mairie.

ÉCOLE SERGE LEFRANC
14 rue Jean Moulin, 91690 SACLAS
École élémentaire 0910133a@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 60 77
École maternelle 0911737u@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 65 56

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET ÉTUDE SURVEILLÉE
Gérés par la Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud Essonne (CAESE).  
Renseignements/inscriptions :  
Guichet unique - 76, rue Saint Jacques - 91150 
Étampes - Tél. : 01 64 59 27 27 - www.caese.fr 
L’île aux enfants, rue du stade - 91690 Saclas 
Tél. : 01 64 92 12 61 - alsh.saclas@caese.fr

RESTAURATION SCOLAIRE
Gérée par le Syndicat des Quatre Rivières et des 
Portes de la Beauce (S.I.4.R.P.B).  
Renseignements : 06 75 10 35 78

LIBRE EXPRESSION

MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE  
LA SACLASIENNE  4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS

 MÉDECINE GÉNÉRALE SUR RENDEZ-VOUS 
• Docteur Benjamin BACCUS, sur Doctolib
• Docteur Nathalie MARTINAGE, lundi, mardi et mer-
credi  au 01 85 61 00 55 et sur Doctolib.
• Docteur Pierre-Edouard SCHOM, du mardi au 
vendredi sur Doctolib (05 55 11 36 21 pour les 
urgences des patients déclarés médecin traitant)

 SPÉCIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme Magali RUMOR, Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme Claire HINTERMEYER, Psychologue 
06.99.36.94.07 et sur doctolib.fr - Lundi, mercredi, jeudi
• Mme Caroline POPOTTE, Infirmière en Pratique Avancée 
(I.P.A) : 07.49.70.41.37
• Mme Camille LECLERC, Ostéopathe, 06.12.19.45.98 
et sur doctolib.fr, lundi et vendredi
• Mme Perrine RÉPÉCAUD, diététicienne 07.56.86.87.90
• Mme Émilie VEBER, Sage-femme 06.20.28.20.25 et 
sur Keldoc.com

 INFIRMIÈRES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et de 18h 
à 18h30. Dimanche et jours fériés sur rendez-vous 
01.78.65.33.66

LES PERMANENCES AVRIL 2026
  Maison de Justice et du Droit, conseils, informations, 

aide aux démarches. Permanences à Saclas les jeudis 16 
juillet et 20 août de 9h à 12h. Tél. : 01.69.58.88.00.  
En dehors de cette permanence vous pouvez contacter la MJD 1, rue 
du Coq 91150 ÉTAMPES qui vous orientera - Tél. : 01.69.92.11.70

  Union Départementale des Associations Familiales 
(UDAF) point conseil budget. Prendre rendez-vous à 
l'accueil France Services à la mairie (sur demande) - Tél. : 
01.69.58.88.00

  Conseiller France RENOV, accueil physique en Mairie. 
Permanences les  jeudis 2, 16, 30 juillet et 13, 27 août de 
13h30 à 16h30. Prise de rendez-vous au 01.64.98.11.79 

  Direction Départementale des Finances Publiques 
(impôts), accueil en visio les vendredis 3 juillet et 14 août 
de 9h à 12h. Prendre rendez-vous via votre espace personnel 
impots.gouv.fr

  Mission Locale une aide vers l’emploi et l’autonomie 
pour les jeunes de 16 à 25 ans. Permanences un mercredi 
sur deux, de 13h30 à 17h, à la mairie de Saclas. Prochaines 
permanences les mercredis 8 et 15 juillet et 12 août. 
Prendre rendez-vous sur votre espace personnel.

  Caisse d’Allocation Familiale (CAF) en visioconférence 
le jeudi 23 juillet de 14h15 à 15h45, créneaux de 15 
minutes par personne (7 créneaux possibles). Prendre rendez-
vous auprès de l’accueil de la mairie.

  Ateliers numériques tous les jeudis, de 14h à 15h. 
Ateliers gratuits et accessibles à tous. Inscriptions en mairie.

LES PERMANENCES  
FRANCE SERVICES SACLAS  

pour faciliter vos démarches administratives

Chers Concitoyens

Pas de CM ce mois-ci

Dosssier LOGIAL

Le Renouveau a donc demandé ce qu 
il en est sortie de cette réunion du 07 
Mai avec L Equipe de la Mairie et les 
responsables de LOGIAL 

Réponse Mairie: En sept en 
commission CCAS , normal nous ne 
sommes plus à l heure des Elections. 

De nombreux Concitoyens attendent 
depuis 12 ans des réponses 
concrètes , 4 mois supplémentaires 
à attendre, QUEL MEPRIS pour ces 
Concitoyens. 

Félicitations aux jeunes enfants pour 
ce magnifique spectacle de fin d 
année .

3ieme mois ou nous demandons de 
retirer les souches d arbres sur Saclas 
" SILENCE RADIO DE LA MAIRIE "

Notre FB / Le Renouveau de Saclas 
pour toutes suggestions 

Dossier sur le recrutement en 
Périscolaire "CAESE"en cours voir 
notre FB .

Le Renouveau de Saclas à votre 
écoute
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Les contacts et permanences utiles

La tribune publiée dans ce journal est transmise par l’équipe de la minorité municipale et 
relève de sa seule responsabilité ; la mairie ne peut en aucun cas en modifier le contenu.
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